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COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES – RÉGIME APPLICABLE À L'IMPORTATION,
À LA VENTE ET À LA DISTRIBUTION DES BANANES

Demande de participation aux consultations

Communication du Guatemala

La communication ci-après, datée du 26 avril 2001, adressée par la Mission permanente du
Guatemala à la Délégation permanente de la Commission européenne, à la Mission permanente de
l'Équateur et au Président de l'Organe de règlement des différends, est distribuée conformément à
l'article 4:11 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

_______________

D'ordre de mes autorités, j'ai l'honneur de vous faire savoir par la présente que, conformément
au paragraphe 11 de l'article 4 du Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le
règlement des différends, le gouvernement guatémaltèque désire participer aux consultations que
l'Équateur a demandé à tenir avec les Communautés européennes selon la communication du
gouvernement équatorien en date du 17 avril 2001, reproduite dans le document WT/DS27/55 qui a
été distribué aux Membres de l'OMC le 20 avril 2001.

L'accord auquel sont parvenus les États-Unis et les Communautés européennes marque un
progrès important dans le différend commercial concernant les bananes.  Le gouvernement
guatémaltèque souhaite participer aux consultations demandées par le gouvernement équatorien parce
qu'il tient à suivre l'évolution de la question.

Le gouvernement guatémaltèque attend avec intérêt de connaître la date et le lieu desdites
consultations.

__________


